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Préambule

Ce projet, tel que soumis, visait à fournir au Centre canadien pour le développement de la
politique étrangère les positions et les politiques actuellement privilégiées par les
gouvernements et les principales ONG concernées par le problème des armes légères et les
résultats de recherches sur une gamme des solutions les plus prometteuses à ce jour. Il
poursuivait les objectifs suivants, qui - par la nécessité de se conformer au budget qui a
finalement été accordé au projet- ont été regroupés afin de développer les paramètres
nécessaires au développement d'un Indice de sécurité individuelle (ISI). Cet indice permettra
éventuellement d'évaluer l'efficacité des différentes mesures visant à limiter l'accès au armes
dans le monde.



Introduction

Depuis une dizaine d'années, les efforts faits au Canada dans le domaine des armes légères' au

niveau domestique, ont visé à assurer la sécurité de notre communauté nationale. Cette

responsabilité de promouvoir la sécurité humaine des Canadiens, est maintenant assumée au

niveau domestique, grâce à la loi fédérale qui contrôle la production, l'importation, la vente, les

transferts, la possession et l'utilisation des armes au pays. La loi Canadienne vise explicitement à

assurer la sécurité et la santé des Canadiens, et ne se limite pas seulement à empêcher ou retirer

les armes des « mauvaises mains ».

La nature des problèmes posés par la disponibilité des armes, ainsi que les intérêts et les

engagements internationaux du Canada exigent que l'action canadienne soit étendue sur le

plan international afin que sa politique étrangère puisse effectivement « promouvoir la sécurite

canadienne dans un monde stable2 ». Cependant, nous manquions d'informations vitales pour

le développement d'une politique internationale efficace en terme d'effets attendus tant sur la

santé publique que sur la sécurité des personnes et des pays et qui, de surcroît, puisse répondre

de façon globale aux principaux aspects du problème posé par les armes au Canada et dans le

monde. C'est à dire : la prévention des traumatismes, la prévention des conflits et la prévention

des crimes. Le présent projet visait à combler ces lacunes. Ce rapport s'attachera à traiter du

cas des armes légères et à feu (ALF), dans le contexte de la politique nationale et internationale

canadienne. Il suggère de concevoir un Indice de sécurité individuelle (ISI) qui tienne compte

des notions de sécurité humaine et de sécurité dans les milieux de vie, dont le Canada fait la

promotion sur la scène internationale et nationale. Cet indice sera utile pour comparer les

régions du monde quant à l'ampleur des problèmes soulevés par les armes et évaluer le degré

d'attente des objectifs fixés en matière d'ALF.



1. Le Canada et les ALF
L'intérêt du Canada pour le contrôle des ALF n'est pas récent. Toutefois, ce n'est que depuis peu
de temps que cette question a été envisagée dans le cadre d'une conception humaine de la
sécurité largement promue par le gouvernement Canadien.

Depuis la fin de la guerre froide on assiste à une multiplication des conflits intra-étatiques.
L'utilisation des ALF est d'autant plus favoriser par ce phénomène étant donné la nature même
de ces armes qui sont facilement transportables et non-repérables par satellite. D'ailleurs on
assiste à une floraison du commerce dans ce secteur 3. Nombreux sont les personnes et groupes
qui utilisent ces armes tels que les militaires, des forces paramilitaires, des acteurs non-
étatiques et des civils impliqués dans des conflits non-résolus. Les victimes de ces armes sont
généralement les populations civiles, principalement des femmes et des enfants selon le Report
of the UNJPanel of Governmental Experts on Small Arms'. Devant une prolifération de ce type
d'arme et l'instabilité qui en découle, la communauté internationale s'efforce de trouver des
solutions pour freiner et contrôler la prolifération des ALF afin de réduire l'accès aux ALF. Le
contrôle de la prolifération des ALF s'effectue principalement à travers une gestion de l'offre et
de la demande. La gestion de l'offre vise essentiellement le contrôle du commerce qu'il soit
licite ou illicite alors que la gestion de la demande s'intéresse davantage aux facteurs
économiques, sociaux et culturels qui alimentent les conflits5. Au Canada cette gestion de
l'offre et de la demande d'armes fait l'objet d'une approche en trois volets portant
principalement sur « le commerce légitime, la trafic illégal de ces armes, et sur les difficultés
que leur prolifération entraîne pour la consolidation de la paix. » 6

s Principalement, il y aurait eu une augmentation de 25% du nombre de fabriquants d'armes depuis les années1980. Ainsi, la UN Institute for Disarmement à Genève en a répertorié 300 dans 52 pays. Renner, Michael,« Arms Control Orphans », The Bulletin of the Atomic Scientists: Small Arms, Big Problnem, vol. 55, no. 1,January/February 1999, pp. 22-26.
4Selon ce rapport, 80 % des victimes seraient des femmes et des enfants dans ce rapport. UNTTm NATIONS, Excerptsfhzm the Report ofthe UN Fanel of Govemmental Experts on Small arms, Gencral Asscmbly, 52 ième session 71(b), 27 août 1997. L'origine et l'exactitude de cette statistique est inconnue.
S Il est nécessaire de souligner que la gestion des armes s'effectue également au niveau micro. Par exemple, lemicrodésarmement implique une gestion de l'offre « sur le terrain » et inclut des programmes de rachat d'armeset d'échange, etc. Mais à partir de ce moment on entre plus précisément dans les opérations multilatérales alorsque pour nous, il est question de dresser un portrait global des efforts du Canada pour contrer la proliférationdes AU au niveaux international, régional et national. Dés lors, la gestion du commerce, gris, légal et illégal, estprivilégiée comme lieu d'observation du comportement externe de l'État canadien sur la question des AU.
6 MAECI, « Notes pour une allocution de l'honorable Lloyd Axworthy, Ministre des Affaires étrangères, à l'occasionde la 53e session de l'Assemblée Générale des Nations unies , Dclaration 98/59, Ncw York, le 25 septembre1998.



1.1 Approche privilégiée pour le contrôle des ALF : la gestion de l'offre et de la demande

À la fin de 1997, le Ministre des Affaires étrangères Lloyd Axworthy déclarait les ALF comme

étant le prochain défi à relever pour le gouvernement Canadien. Suite au succès rencontré par

le Canada dans le dossier des mines anti-personnelles (MAP), on voyait dans celui des ALF un

cas d'application pratique de la sécurité humaine qui contribuerait au reflet de cette conception

de la sécurité sur la scène internationale. L'intérêt du Canada pour la question des ALF comme

dans celui des MAP a été légitimé par l'importance qu'il fallait accorder, dans un contexte

d'après-guerre froide, aux victimes de la guerre qui sont plus souvent des civils que des

combattants.

" La question des armes légères a été soulevée pour la première fois par le secrétaire général

des Nations Unies, BoutrosBoutros Galhi dans le supplément à l'Agenda pour la paix de

19957. Ce dernier a mis de l'avant la notion de micro désarmement. Il s'agit en fait

d'effectuer une collecte, et subséquemment, une destruction des armes légères en situation

post-conflit.

• La même année, une résolution (50/70 B) est adoptée par le Conseil de sécurité suite à la

demande du Japon. L'objectif était de mettre sur pied un groupe d'experts afin qu'il évalue

l'ampleur de cette problématique pour ensuite être en mesure de le formuler des

recommandations visant à gérer la menace que représentent les ALF. Le Canada fait partie



the Illicit Manufacturig of and Trafficlang in Finarms, Ammunition, Explosives, and Other
RelatedMaterals est adoptée en novembre 1997.10

e À Vienne, en 1998, la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale des
Nations Unies fait des recommandations au Conseil économique et social (ECOSOC) qui vont
dans le sens de l'élaboration d'un instrument légal qui permettrait de combattre le trafic
illicite des armes à feu. Cette initiative internationale prend d'ailleurs comme modèle la
Convention de l'OÉA qui devrait être prête à la fin de l'an 2000.

À la lumière de ces nombreuses initiatives régionales et internationales, on constate que le
Canada, depuis le milieu des années 1990, a été très fortement impliqué dans la bataille contre
la prolifération des ALF sur la scène politique externe. Mais cette implication restait pour
l'essentielle axée sur l'offre en tentant principalement de réduire la circulation d'armes illicites
et de contrôler les déplacements d'armes licite. Cela exigeait d'une part, la coopération entre
les États et d'autre part, le renforcement des contrôles déjà existants à l'échelle nationale. On
s'attaque ainsi au commerce et aux transactions illicites et licites en cherchant à restreindre
l'accès à l'arme en imposant de nouvelles contraintes ou en resserrant celles qui existent déjà.
Les tentatives régionales et internationales visent finalement un contrôle plus serré de l'offre
d'armes qu'elles proviennent du marché légal, gris ou illicite.n

Ce n'est que plus récemment que le gouvernement Canadien a développé des propositions
relatives à la gestion de la demande d'ALP. Gérer la demande, permettrait d'agir sur le climat
économique, social et culturel dans une société particulière afin de relaxer les tensions qui sont
susceptibles de favoriser les conflits. Elle passe par le renforcement de l'État dans les pays ou il
y a de l'instabilité. Il s'agit principalement de substituer l'utilisation des armes comme moyen
de gérer les différends par l'instauration de canaux démocratiques solides. Pour cela, il faut

to ORGANISATION DES ÉTAIS AMÉRICAINS, « Inter-American Convention Against the Illicit Manufacturing of andTrafficking in Firearms, Ammunition, Explosives, and Other Related Materials, » Washington, 24ième session, 13novembre 1997.
1 En effet, la gestion de l'offre doit considérer ces trois types de marchés qui font respectivement référence: 1) aucommerce légal entre États, 2) au commerce d'un État à un acteur non-étatique et 3) au commerce illicite. Lesmesures suggérées ci-haut visent essentiellement à contraindre le transfert d'arme d'un pays à un autre quellequ'en soit la nature. HusBANDs, Jo L., « Controlling Transfers of Light Arms: Linkages to Conflict Processes andConflict Resolution Strategies », Dans BouTwEU, Jeffrey, K.ARE Michael T. et Laura W. REED, eds, LethalCommerce: 7he Global Trade in Small Arms and Light Wcapons, Cambridge, Committee on InternationalSecurity Studies, Amerian Academy of Arts and Sciences, 1995, pp. 127-139 et Di Chiaro, Joseph, Brief 11,Reasonable Mesures Addrssing the Excessive Accumulation and Unlawful Use of Smal Arms, Bonn, BonnInternational Center for Conversion (BICC). août 199&



qu'il y ait une amélioration des conditions de vie et une réintégration sociale des anciens
combattants' 2.

Enfin, la gestion de la demande d'armes a été abordée, par le gouvernement Canadien, dans la
dimension consolidation de la paix et n'est pas étrangère aux principes de démocratie et bon
gouvernement promus par le Canada sur la scène internationale. Dans cette perspective,
l'arme est à la fois vue comme un symptôme et une cause de l'instabilité et de l'insécurité des
individus' 3 .

1.2 La centralité de l'État dans la gestion de l'offre et de la demande d'armes

Les deux types d'interventions, la gestion de l'offre et de la demande, peuvent être envisagés
dans une perspective où l'objectif est de sécuriser l'individu. Mais il est clair, que lorsqu'il est
question de la gestion de l'offre ou de la demande, l'État réaffirme sa centralité à travers les
actions qu'il pose. D'une part, la gestion de l'offre passe par un renforcement des institutions
légales déjà existantes au niveau national. Aussi, on assiste à une volonté de renforcer les
contrôles de transferts entre les États et d'éliminer les transferts impliquant des acteurs non
étatiques. La coopération se fait sur une base étatique. Nous faisons référence à l'adoption de
la Convention de l'OÉA et aux recommandations faites par la Commission pour la prévention
du crime et la justice pénale des Nations Unies qui visent le renforcement des législations
nationales comme moyens de gérer la prolifération des ALF. Dans le premier cas, il s'agit pour



véhiculés par le discours du ministre sur la sécurité humaine. À la limite, dans une perspective
de la consolidation de la paix on pose que si l'État ne parvient pas à s'imposer comme seul
gestionnaire de la menace, la prolifération des armes légères risque de s'accentuer. En effet,
lorsqu'un État a de la difficulté à exercer le monopole de la violence à l'intérieur de ses
frontières, il devient difficile pour lui de garantir la stabilité. Le sentiment d'insécurité qui
découle de cette faiblesse de l'autorité étatique est propice à la transformation de conflits
politiques en conflits armés. Dès lors, la demande d'armes est exacerbée par une telle
instabilité14.

Actuellement au Canada, la question des ALF est associée au concept de sécurité humaine. Suite
au succès remporté par le processus d'Ottawa dans la cas des mines antipersonnel (MAP,) le
Ministre des affaires étrangères Axworthy décide d'aborder la problématique des ALF sous
l'angle de la sécurité humaine. C'est principalement à travers la gestion de la demande et dans
une perspective de consolidation de la paix que cette question sera associée à une conception
humaine de la sécurité.

Bref, le contrôle international s'articule autour de la gestion de l'offre et de la demande
d'armes où l'objectif n'est pas de bannir l'instrument comme tel, mais plutôt de faire en sorte
que les armes ne fassent pas l'objet d'une mauvaise utilisation. L'orientation générale du
gouvernement Canadien en matière de contrôle international des armes démontre en effet qu'il
cherche à éviter que les armes tombent entre les mains de « mauvais » utilisateurs. La volonté
d'amener les autres pays à signer une convention internationale qui permettrait de renforcer
les contrôles et de gérer ainsi la vente d'armes à des acteurs non-étatiques illustre cette
position. En collaboration avec un nombre important d'ONG, de nombreux moyens d'actions
ont été entrepris pour limiter l'accès aux armes. Dans une perspective de sécurité humaine,
cela signifie qu'il faut garantir à l'individu un milieu de vie où l'arme -ou plutôt la menace que
représentent les armes- doit être régie. Dans le cadre de la politique étrangère canadienne et
en continuité avec les démarches entreprises par le gouvernement dans le cas des MAP,
l'objectif est de sécuriser les populations civiles.

est aavama;
de l'arme?



gouvernements pour diminuer l'accès à l'arme sont multiples et pourront certainement nous

aider à déterminer ce qui sécurise l'individu dans son milieu de vie. C'est pourquoi nous allons,

à partir d'indicateurs pour mesurer l'efficience des moyens d'interventions, jeter les bases d'un

indice de sécurité de l'individu par rapport aux armes, peu importe le milieu dans lequel il

évolue ou l'espace qu'il occupe..

2. La sécurité et la sécurité humaine

Il apparaît nécessaire de comprendre l'impact de l'adoption d'une conception humaine de la

sécurité dans la mesure où cette conception de la sécurité est intégrée à la politique étrangère
du Canada. Il s'agit en fait de situer la notion de sécurité humaine et l'apport de cette référence

à l'individu comme objet de sécurisation en matière de sécurité. Nous allons donc brièvement,
dans la première section, situer la notion de sécurité humaine au Canada par rapport à ce qui a
déjà été privilégié en matière de sécurité au Canada.

Depuis près d'une décennie, la nécessité d'élargir le concept de sécurité se manifeste
explicitement.15 D'une part, la menace se démilitarise et d'autre part, l'État n'est plus
nécessairement le seul objet de sécurisation. C'est au début des années 1980 que le militaire et

entre les études sur la sécurité et les études



À cette époque, les changements de perceptions déjà amorcés au sein de la communauté

internationale depuis près d'une décennie et qui reconnaissent le caractère global des menaces,

pénètrent graduellement les frontières canadiennes. Le processus de sécurisation qui en

découle implique la coopération entre États et ce, peu importe la position géographique qu'ils

occupent. Certaines menaces, comme l'effet de serre par exemple, sont globales et ne font pas

de distinction spatiale. Elles représentent un risque pour tous les pays sans égard au territoire.

Il en résulte, au Canada, l'adoption de la notion de sécurité coopérative' 7. Le monde d'après-

guerre froide est plus enclin à reconnaître que la menace peut être envisagée autrement que

dans une perspective purement stratégique et géographiquement localisée. Gervais et Roussel

soulignent ainsi le caractère élargi de la menace:

[...] le caractère global de ces menaces implique que les solutions soient
internationalisées [...] De plus, il devient nécessaire de dépasser l'aspect
strictement politico-militaire pour englober la lutte contre des menaces
socio-économiques et environnementales.18

L'action individuelle de l'État devient inefficace devant cette perception globale du danger.

La notion de sécurité qui émerge de cette perception généralisée des menaces reste centrée sur

l'État. D'un côté, l'État reconnaît son impuissance à agir seul devant des menaces qui ne se

bornent plus à être militaires. Mais d'un autre côté, il persiste à en être le gestionnaire central

et à faire l'objet du processus de sécurisation. C'est-à-dire que même si l'objet de la menace

s'est transformé, l'objet de sécurisation n'a pas connu dans les faits de véritables modifications.

Ensemble, les États doivent traiter de problèmes qui risquent d'affecter à plus ou moins long

De la
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2.1 La sécurisation de l'individu

Bien entendu, une conception humaine de la sécurité reconnaît la prépondérance de l'individu

comme objet de sécurisation. Malgré tout, une ambiguïté semble persister quant à la manière

d'aborder cette nouvelle conception de la sécurité axée sur l'individu. La politique étrangère

canadienne reconnaît dans les faits, la sécurisation de l'individu comme pierre angulaire de sa

politique sans se soucier de l'importance qu'implique une telle conception de la sécurité. Dans

la pratique, la politique de sécurité humaine du gouvernement abandonne l'idée

d'omniprésence de la menace, à l'intérieur comme à l'extérieur des frontières canadiennes.

En fait, bien que le Canada ait adopté une conception de la sécurité tournée vers l'individu on

assiste à une politique de deux poids, deux mesures. Dans le cas des armes légères cette

conception, deux poids deux mesures, se reflète à travers l'établissement de distinctions entre

les armes à feu et les armes militaires, alors que le nombre de morts au Canada par armes à feu

dépasse de loin le nombre de morts par armes militaires. Ce qui paraît comme une menace

sont les armes qui sont une menace à l'État. La conception humaine de la sécurité reste

confinée à l'extérieur des frontières canadiennes alors qu'elle n'a aucune raison de le faire du

moment où la menace que représente une mauvaise utilisation de l'arme, peu importe le type

d'arme, est la même pour chaque individu.

Afin de pallier cette lacune, nous proposons d'établir un indice de sécurité individuelle (ISI).

Nous souhaitons ainsi ramener l'individu au centre du processus de sécurisation en établissant



associé au milieu de vie. Un tel indice de sécurité pourrait s'étendre facilement à des

considérations sociales, économiques, etc. Nous avons pour cette raison, choisi de concentrer

nos efforts sur la menace que représentent les armes légères et à feu sur les individus. D'autant

plus que cette question a gagné en popularité au sein de la communauté internationale depuis

quelques années et que le Canada en a fait son prochain cheval de bataille dans le cadre de

son programme de sécurité humaine. Il s'agit de profiter de l'opportunité qu'offre la

circulation de l'information sur cette problématique pour recueillir des données qui

favoriseraient une meilleure compréhension d'ensemble de la problématique des ALF et qui par



C'est pourquoi nous proposons d'adopter une perspective ou les ALF représentent une menace
pour tous. La menace, c'est l'arme. C'est pourquoi il faut mettre l'accent sur l'accès à l'arme
en terme de prévention et de sécurité pour l'individu dans une perspective causale. Les
moyens proposés pour contrôler l'accès aux armes reposent d'ailleurs sur l'offre et la demande.
Pour gérer ces variables, il est nécessaire d'intégrer les approches de désarmement, de la
consolidation de la paix et de la prévention du crime à celle de la santé publique. L'avantage
de la dernière approche est qu'elle permet de faire le pont entre l'individu et la sécurité. C'est-
à-dire qu'elle privilégie comme objet de sécurisation l'individu (dans le sens où elle se
préoccupe de l'impact de l'arme sur l'individu), tout comme le gouvernement Canadien
cherche à le faire en privilégiant une conception de la sécurité axée sur l'individu2 4 .

3. Les bases pour le développement d'un Indice de sécurité individuelle (ISI)

L'objectif de ce travail n'est pas de proposer des mesures ou moyens d'interventions visant à
réduire l'accès aux armes. Les propositions à cet égard se sont multipliées au cours des
dernières années et la multiplicité des mesures et des dimensions à considérer rend difficile leur
évaluation. Souvent, les études sur l'efficience des mesures ne s'intéressent qu'à une seule
dimension du problème. Notre objectif est donc de réunir ces différentes approches et d'établir
une mesure commune de leur efficience qui considère la complémentarité de leur contribution
à la diminution de l'offre etde la demande d'armes à l'échelle locale, régionale ou
internationale. C'est pourquoi, à partir de ce qui a déjà été fait et des mesures proposées, nous
avons établi une liste de critAres et m1in--iunirg on; ,++,a4 a n . .- 1.. 1



enjeux de



essentielles à l'élaboration de solutions et de moyens visant à réduire l'accès et la mauvaise

utilisation des armes. Elles offrent des solutions pratiques à une campagne contre l'impact des

armes légères/à feu sur la personne. Il s'agit respectivement de la consolidation de la paix, le

désarmement et de la dimension crime et prévention, sur lesquels s'appuient les actions

politiques externes du Canada en matière de contrôle international des armes.

Plutôt que de se pencher sur les moyens d'interventions privilégiés à chacune de ces

dimensions indépendamment l'une de l'autre, nous allons chercher à établir un coefficient de

sécurité à partir des indicateurs qui pourraient nous servir à mesurer l'efficience des ces

moyens d'intervention. D'une manière ou d'une autre ceux-ci ont comme principal objectif de

réduire l'accès à l'arme légère/à feu.

3.1 Les paramètres étatiques de l'indice de sécurité individuelle

L'ISI permettra à la fois de considérer l'individu et à la fois l'État. C'est-à-dire que l'État sera

considéré comme lieu de sécurisation du premier.

• D'abord parce que l'État demeure un acteur central. Il est la forme territoriale à travers

laquelle le monopole de la violence et l'autorité s'exerce. C'est pourquoi l'indice de

sécurité sera établi à partir du cadre étatique. D'autant plus que l'État dans la plupart

des cas, détient le monopole de la surveillance sur un territoire donné. Enfin, il demeure

jusqu'à ce jour le principal acteur du système international et c'est la raison pour

laquelle l'indice de sécurité devra s'articuler autour de l'État3O.

• Ensuite, (et c'est la conséquence de la première observation) parce que les données

réer un indice qui pe



en deux catégories les types de mesures privilégiées pour contrer la

'gères/à feu: les mesures directes ou diffuses. Dans le premier cas, il

>uchent directement les individus sur le terrains et qui sont initiées par

Ces mesures s'attaquent généralement à la demande. Dans le deuxième

mises en oeuvre par les États et par la communauté internationale telles

-aités, codes, etc. et qui cherchent généralement à contrôler les flux

;ales. Ces mesures agissent au niveau étatique et peuvent être évaluées

mais il faut d'abord considérer la force et l'étendue des initiatives
nales en elles-mêmes. Ces mesures supraétatiques sont généralement
ir les États. C'est pourquoi, nous les appelons mesures diffuses.

nt proposés ci-dessous nous permettrons d'évaluer le coefficient de



Les principales initiatives multilatérales et régionales en matière de contrôle des armes à feu et
légères sont la UN Crime Prevention, Convention de I'OÉA, le Code de conduite européen. Il
s'agit d'établir des indicateurs qui vont mesurer la force des moyens pris conjointement par les
États pour contrôler la prolifération d'armes légères/à feu.

• Renforcement ou relaxation des standards internationaux;
" présence et utilisation de mécanismes en vue de faire respecter la Convention

(embargos, moratoires);

" étendue du pouvoir de recommandation (quelles armes sont impliquées);
• laxisme des contrôles dans certains domaines ou clauses d'exceptions (ex.: un pays

peut exporter à un autre pays qui ne respecte pas nécessairement la Convention par
" nécessité " économique.);

• lieu d'application des sanctions et pénalités (sont-elles applicables aux individus ou
seulement aux États) (tribunal international ou supraétatique);

• implication du FMI et de la BM dans le processus.

Bien entendu, pour que ces mécanismes soient efficaces, il faut que les États les appliquent. Les
mécanismes de contrôle et de transparence doivent donc être envisagés non pas seulement d'un
point de vue supraétatique, mais également dans une perspective étatique. C'est-à-dire qu'il
faut considérer les efforts gouvernementaux fournis en vue de respecter ces recommandations
supraétatiques. Pour savoir si un État respecte les engagements multilatéraux ou bilatéraux,
voici quelques pistes:

• Suivi de la politique étrangère des États sur cette question;
" ratification de la Convention par le pays en question;

à l'achat d'arn



.iations sur registre de transfert national;

premier

mesures

u non de

sont faits

ieur des



e ressources matérielles et monétaires allouées au autorités compétentes afin de mettre

en application la loi;

e Présence ou non de mécanismes de sanctions pour les producteurs ou commerçants

qui ne marquent pas leurs armes;

a Présence ou non de mécanismes de sanctions pour les producteurs, commerçants ou

individus qui n'entreposent pas prudemment leurs armes;

0 vérification des casiers judiciaires, enquête de la communauté et vérification des

références, les périodes d'attente, les programmes de formation obligatoire;

* % de transactions d'armes qui passent devant le parlement, Congrès, Douma, etc.

• % d'armes marquées ou enregistrées au pays;

% d'armes illégales saisies;

" % d'armes perdues ou volées saisies;

" connaissances concernant armes par tests écrits;

" inspections périodiques;

" âge minimal et maximal pour possession;

" vérification du passé de l'utilisateur avant enregistrement;

" limite du n. d'armes par personne;

" sur les restrictions par catégorie (% de crime ou l'utilisation d'une arme par un

criminelle qui avait déjà dossier, malades mentaux);

" la loi (niveau de complexité, accessibilité, vides juridiques, etc.);

" sanction pénale relative à la loi (sévérité des sanctions.)

B. SANTÉ PUBL IQUE

Indicateurs d'accessibilité:

" nombre d'armes en circulation au pays et par capita;

" prix;

" méthodes de rachat d'armes (argent peut servir à racheter d'autres armes

rapport



yus par rapport au nombre d'armes en circulation au pays;

aisies ou rapportées;

truites après saisie;

l'entreposage ;
ans les endroits publics;

pe de balles utilisées (ex.: dum-dum utilisées).

Ls spécifiquement les pays en conflit et en post-conflit. Lorsqu'il y



la culture de la violence (estion de la demande)

* ressources accordées aux programmes de prévention;

* présence et type de programmes d'éducation;

* évaluation du discours médiatique (considération portant sur le rôle des médias);

* étendue des moyens mis en place afin d'associer arme à une connotation négative;

poursuite contre les fabricants d'armes fait partie de la culture

" attitude générale de la population sur la possession d'arme ;

" données historiques relatives à la culture des armes au pays (perception que l'on a de
l'arme, héritage culturel);

" Support de la population à la démocratie comme outil de résolution des différents.

Conclusion

Pour le ministre Axworthy (1998):
La sécurité humaine. c'est notamment être à l'abri des privations

ne qualité de vie acceptable et se voir garantir
nains fondamentaux. Ce nouveau concept tient
é de l'environnement humain. tout en admettant

imaine. il suppose,
satisfaits, mais il

oppement

lement, ia ci

e ses bes



mal nécessite que les gouvernements s'engagent à créer
et ce, pour chaque individu :

t de paix sociale ainsi que d'équité protégeant les droits
a familial, local, national qu'international;
de l'intégrité physique, matérielle ou psychologique des

la prévention des blessures;
icaces de prévention, de contrôle et de réhabilitation
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